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Grille de prix de l’offre de fourniture de gaz naturel « Option Biogaz 100% Alsacien » 
 
Offre réservée aux particuliers pour une consommation annuelle inférieure à 50000kWh/an 

  
Cette offre est valable pour les clients résidentiels dont la consommation annuelle est inférieure ou égale à 
50 000kWh/an. Le client dispose d’un délai de 15 jours pour accepter cette offre. 
Cette fiche doit vous permettre de comparer les offres commerciales des différents fournisseurs. 
Les éléments repris dans cette fiche ne constituent pas l’intégralité de l’offre. Pour plus d’information, vous devez vous 
reporter aux documents constituant l’offre du fournisseur. 
 
 

    

 
 

La mise en place de l’option BIOGAZ 100% Alsacien ne nécessite aucune intervention technique spécifique  
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Fiche descriptive de l’offre de fourniture de gaz « Option BIOGAZ 100% Alsacien » 
Offre réservée aux particuliers 

 

Informations  

    

  

Caractéristiques de l’offre et 
servicesinclus  

 Le Biogaz 100% Alsacien est une énergie renouvelable et locale 
produite à partir de déchets organiques aux portes de Strasbourg. 
Regiongaz garantit que l’équivalent en Biogaz de 10% ou 100%, selon 
l’option choisie par le Client, de la Quantité Annuelle Prévisionnelle du Client, 
sera injecté dans le réseau de gaz naturel, à travers le mécanisme des 
Garanties d’Origine, conformément aux articles L.211-2 et L.446-3 du Code 
de l’Energie. Régiongaz s’engage à ce que ce Biogaz soit produit en Alsace, 
à partir de l’unité de méthanisation de Lingenheld Environnement à 
Oberschaeffolsheim. 

 

  

Prix article « Tarifs et prix 
» des CGV  
  

Les prix sont présentés dans la fiche « grille de prix » ci-avant.   
Il s’agit d’un abonnement mensuel. Son montant dépend de l’option souscrite 
par le Client (10% ou 100% de Biogaz 100% Alsacien) et de la Quantité 
Annuelle Prévisionnelle que le Client prévoit de consommer 

Durée du contrat et date d’effet  
  
  
  

  

Durée du contrat : 
 L’option Biogaz 100% Alsacien est souscrite pour une durée indéterminée. 
L’option Biogaz 100% Alsacien prend effet immédiatement dans le cas de la 
souscription d’un nouveau contrat de gaz, et le premier jour du mois suivant 
la demande du Client lorsqu’elle est souscrite sur un contrat de gaz existant. 

Conditions de révision des prix  Évolution du prix de l’option Biogaz 100% Alsacien  
Le prix de l'option Biogaz 100% Alsacien peut être révisé une fois par an. Un 
mois avant la date d’application de ce nouveau prix, Regiongaz en informera 
le Client. À réception de cette information, le Client aura un délai de trois mois 
pour résilier l'option Biogaz 100% Alsacien en cas de refus du nouveau prix 

Conditions de résiliation à 
l’initiative du client  

Le client peut résilier l’option Biogaz 100% Alsacien par tous moyens à tout 
moment.  
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Conditions de résiliation à 
l’initiative du fournisseur  
 

• Regiongaz peut résilier l’option Biogaz 100% Alsacien, dans le cas où les 
garanties d’origine produites à partir de l’unité de méthanisation de 
Lingenheld Environnement à Oberschaeffolsheim seraient insuffisantes et 
qu’elles ne pourraient être substituées par d’autres garanties d’origine. Dans 
ce cas, la résiliation de l’option Biogaz 100% Alsacien n’entraînera pas la 
résiliation du contrat de fourniture de gaz naturel. 

  
 

« L’énergie est notre avenir, 
économisons-la. »  

  


